
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Il conviendrait de convoquer dans les meilleurs délais un conseil d’administration après l’assemblée générale renouvelant les 

mandats d’administrateurs, afin d’élire parmi eux, les membres du bureau. Cela permettrait d’éviter une situation de 
blocage, en cas de non réélection du Président en tant qu’administrateur. Pour ce faire, il est proposé que la convocation de 

réunion de ce conseil d’administration soit envoyée en même temps que la convocation à l’assemblée générale. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 

 



 

 

 

   

 

   

 

   

 

 

 

   

 
   

 

   

 
 

 
   


